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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 1431/PR du 9 mars 2026 du Président de la Polynésie française reçue 

le 12 mars 2026, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant 
codification du droit de la consommation en Polynésie française et diverses dispositions 
de coordination ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 12 mars 2026 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 7 avril 2026 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 9 avril 2026, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Économique, Social, 

Environnemental et Culturel (CESEC) de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant 
codification du droit de la consommation en Polynésie française et diverses dispositions de 
coordination. 

 
II – CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 
Le droit de la consommation en Polynésie française s’est construit par strates successives, au 

moyen de décisions, délibérations, arrêtés et lois du pays dispersés, souvent sectoriels, parfois 
devenus obsolètes ou inadaptés aux évolutions économiques et technologiques.  

Les deux dernières grandes réformes, en 20081 et en 20162, ont posé les jalons d’un dispositif 
protecteur du consommateur, mais leur coexistence avec des textes anciens ou redondants rendait 
nécessaire une refonte globale.  

Le présent projet de loi du pays s’inscrit ainsi dans une démarche de rationalisation et de 
modernisation du droit de la consommation en Polynésie française par sa codification.  

 
Le code polynésien de la consommation proposé a été établi suivant 4 principes.  
Tout d’abord, les règles déjà existantes, dont l’application ne soulève pas de difficulté, ont été 

consolidées.  
En parallèle, les dispositions devenues sans objet ou inapplicables du fait de l’évolution du 

statut d’autonomie sont supprimées. 
De plus, le projet de texte opère une harmonisation du régime de sanctions avec les règles 

métropolitaines en renforçant certaines sanctions pénales ou en substituant à d’autres des sanctions 
administratives. 

Enfin, le projet tient également compte des transformations profondes des usages de 
consommation. Les dispositions applicables aux ventes à distance, aux achats sur internet ou aux 
ventes hors établissement sont généralisées et renforcées. Le texte encadre les sollicitations 
commerciales électroniques, les contenus et services numériques ainsi que les biens comportant des 
éléments numériques. L’objectif est de garantir au consommateur une information complète et 
accessible dans ces domaines selon les rédacteurs du projet de texte. 

 
Le futur code de la consommation, pour sa partie « loi du pays » se structure en 5 livres : 
1. information des consommateurs et pratiques commerciales ; 
2. formation et exécution des contrats ; 
3. crédit ; 
4. conformité et sécurité des produits et des services ; 
5. pouvoirs des agents, mise en œuvre des sanctions et actions juridictionnelles. 

 
Le projet de loi du pays examiné par l’institution comprend stricto sensu : 

- la création de la partie « loi du pays » du code de la consommation ; 
- l’insertion dans le code des assurances de dispositions spécifiques pour les contrats 

d’assurance à distance ; 
- l’harmonisation des pouvoirs de contrôle administratif ; 
- les dispositions finales relatives à l’entrée en vigueur, aux abrogations, aux mesures 

transitoires et aux coordinations. 
 

 

1 Loi du pays n° 2008-12 du 26 septembre 2008 relative à la certification, la conformité et la sécurité des produits et des services. 
2 Loi du pays n° 2016-28 du 11 août 2016 relative à la protection des consommateurs. 
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La partie « loi du pays » du code sera complétée d’une partie « arrêtés » relevant de la 
compétence du conseil des ministres. Selon l’exposé des motifs, cette dernière partie est destinée à 
être adoptée rapidement afin d’assurer une articulation complète entre les niveaux normatifs. 

 
III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 
Le présent projet de loi du pays soumis à l’examen du CESEC appelle les observations et 

recommandations suivantes. 
 

III – 1. Une codification nécessaire pour améliorer la lisibilité du droit de la consommation en 
Polynésie française 

 
L’opération juridique de codification du droit de la consommation consiste à regrouper, classer 

et harmoniser dans un code un ensemble de règles éparses afin d’en améliorer l’intelligibilité, la 
cohérence et l’application. 

 
III – 1. 1. Un large consensus sur l’intérêt de regrouper et clarifier un droit aujourd’hui dispersé afin 
de le rendre plus accessible 

 
Sur la forme, tous les textes relatifs au droit de la consommation représentent actuellement 249 

articles. Le futur code de la consommation (partie « loi du pays » et partie « arrêtés ») devrait se 
composer de 380 articles. 

Selon les rédacteurs du projet de loi du pays, les 2/3 des articles du futur code sont des reprises 
du droit de la consommation existant avec, le cas échéant, des dispositions réglementaires 
reformulées. 

 
La société civile organisée constate qu’une très large majorité des parties concernées et 

consultées, au premier rang desquelles figure l’association de protection des consommateurs Te Tia 
Ara, exprime un accord de principe sur la démarche de codification du droit de la consommation. 

 
Cette codification, menée sur plus d’une année dans sa phase finale, est perçue comme une 

réponse attendue de longue date à la dispersion des textes (19 en lien direct avec le droit de la 
consommation et 60 sur la qualité et la sécurité des produits : œufs, jambon, etc.), à leur ancienneté 
parfois marquée et à la difficulté, tant pour les consommateurs que pour les professionnels, 
d’identifier leurs droits et obligations. 

 
L’institution considère que ce travail de regroupement constitue une avancée structurelle, 

comparable à d’autres codes polynésiens (ex. travail, environnement), permettant une meilleure 
intelligibilité du droit et un socle commun pour l’action administrative et juridictionnelle. 

 
Le CESEC est favorable à la codification du droit de la consommation. 
 

III – 1. 2. Des réserves sur la méthode retenue, appelant une vigilance accrue sur la lisibilité des 
évolutions introduites 

 

Bien que favorable au principe de la codification, l’institution émet des réserves quant à la 
méthode adoptée. Elle regrette que l’exercice de codification soit conduit concomitamment à des 
modifications du droit en vigueur dont il est difficile de prendre connaissance de manière exhaustive. 

Cette approche peut rendre difficile l’identification précise de ce qui relève : 
- du droit constant (simple reprise) ; 
- des retouches rédactionnelles (modernisation sans impact normatif) ; 
- et des véritables innovations juridiques. 
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Le CESEC invite le Pays à renforcer, dans la communication associée au projet de texte, la 
lisibilité des changements introduits afin de sécuriser l’appropriation du code. 

 
Le projet de texte appelle également une vérification rédactionnelle complémentaire, en effet 

compte tenu du travail volumineux effectué et en accord avec les auteurs, certaines références 
d’articles ne concordent pas, d’autres doivent être supprimées ou ajoutées3. 

 
Face à ce constat, le CESEC recommande au Pays : 
- d’expliciter systématiquement, dans les documents d’accompagnement du projet, la 

nature et la portée de chaque modification ; 
- d’harmoniser la communication institutionnelle pour faciliter l’appropriation des 

acteurs concernés. 
 

III – 2. La recherche d’un équilibre durable entre protection du consommateur et réalités 
économiques locales 

 

III – 2. 1. Un encadrement à ajuster des nouvelles règles relatives aux ventes hors établissement 
 

III – 2. 1. 1. La qualification des foires et salons comme lieux de vente exposant le 
consommateur à une situation de vulnérabilité justifiant l’ouverture d’un droit de rétractation 
de 14 jours appelle débat 

Dans le projet de code, la protection du consommateur qui prévalait pour les cas de démarchage 
à domicile a été élargie à toutes les ventes hors établissement et à distance.  

 
Le CESEC observe que les nouvelles règles concernant les ventes hors établissement ou à 

distance relatives à l’obligation d’information préalable spécifique à ces types de contrat sont 
acceptées. Celles relatives au droit de rétractation pour des ventes lors de foires ou salons (article LP 
221-24) cristallisent les interrogations des professionnels. 

D’une part, les dispositions nouvelles répondent à la recrudescence de signalements constatée 
après les foires et salons auprès des défenseurs des consommateurs, et, d’autre part, les professionnels 
considèrent ces lieux comme de véritables établissements de vente temporaires ne réclamant pas de 
conditions de rétractation élargies. 

 
À titre d’information, le code de la consommation métropolitain prévoit pour les foires et salons 

un régime spécial distinct (Section 5 : Contrats conclus dans les foires et salons, L224-59 à L224-62-
1). L’article L224-594 précise notamment l’absence de délai de rétractation (sauf en cas de crédit). 

Plus largement, le droit européen ne retient pas la notion de « hors établissement ». Le critère 
recherché est le fait de déterminer si le consommateur moyen pouvait ou non raisonnablement 
s'attendre en se rendant au lieu « hors établissement » à faire l'objet d'une sollicitation commerciale. 
À partir du moment où le contexte de la foire ou du salon et l’apparence du stand ne laissent pas de 
doute sur l’aspect commercial, il n’y a pas d’effet de surprise pour le consommateur et le droit de 
rétractation ne peut être exercé. 

 
La société civile organisée relève par conséquent que le projet de code retient une définition 

large de la vente hors établissement avec l’inclusion des foires et salons. Elle s’interroge sur un 
éventuel déséquilibre économique pour les entreprises exposantes, compte tenu des coûts engagés 
(stands, déplacements, hébergement) et des risques de litige sur les ventes conclues. 

 
 

3 Ex. 2ième paragraphe de l’article LP 132-1 à supprimer qui interdit de proposer à titre commercial des boissons alcooliques, des produits du 
tabagisme, du cannabis ou du kava, ces produits étant réglementés par des dispositifs spécifiques ; omission de l'abrogation de la délibération n° 89-61 
AT du 2 juin 1989 relative à la protection du consommateur en matière de démarchage à domicile en Polynésie française à l’article LP 6. 

4 « Avant la conclusion de tout contrat entre un consommateur et un professionnel à l'occasion d'une foire, d'un salon ou de toute 
manifestation commerciale relevant du chapitre II du titre VI du livre VII du code de commerce, le professionnel informe le consommateur qu'il ne 
dispose pas d'un délai de rétractation. ». 
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L’institution recommande aux parties prenantes de réexaminer la qualification juridique 
des foires et salons, en s’interrogeant sur leur assimilation à des lieux de vente « hors 
établissement ». 

 
A minima la loi du pays devrait définir les critères permettant de considérer qu’une foire ou un 

salon est un établissement commercial temporaire, n’ouvrant donc pas au droit de rétractation. 
 

III – 2. 1. 2. Le droit de rétractation ne doit pas être un droit d’usage 

Le Conseil relève une confusion qui peut être persistante entre le droit de rétractation pour les 
contrats conclus à distance ou hors établissement et le régime de la garantie légale de conformité 
applicable à tout produit ou service qui sera abordé ci-après.  

À cet égard, il rappelle que le droit de rétractation repose sur le changement d’avis du 
consommateur (sans avoir à justifier sa décision) et non sur un défaut du bien. La garantie légale de 
conformité vise, quant à elle, à réparer un dysfonctionnement, une non-conformité ou une information 
trompeuse. 

 
Le droit de rétractation est encadré par un délai maximum, des conditions de restitution du bien 

et de remboursement par le professionnel des sommes versées, et des cas dans lesquels il peut être 
exclu ou aménagé. 

Ainsi, le projet de code polynésien prévoit des exclusions au droit de rétractation dans le cadre 
des ventes hors établissement ou à distance (article LP 221-33) comme la vente de véhicules neufs 
ou d’occasion, la fourniture de biens susceptibles de se détériorer ou de se périmer rapidement, etc. 

 
Toutefois, les professionnels restent préoccupés par un délai de rétractation de 14 jours qui, de 

leur point de vue, équivaut à la possibilité pour le consommateur d’une période de test. Ceci pourrait 
être conforté par l’interprétation des dispositions du II de l’article LP 221-28 qui permet au 
consommateur de tester le bon fonctionnement des biens. Dans la pratique, ceci pourrait constituer 
un usage fonctionnel du produit. 

 
Plusieurs représentants des professionnels estiment que le droit de rétractation ne doit pas 

devenir un droit d’usage temporaire et donc un manque à gagner, notamment pour des biens coûteux, 
transportés sur de longues distances. 

 
Le Conseil recommande de compléter dans le code les exclusions du droit de rétractation 

dans les cas où il a été fait un usage excédant les vérifications nécessaires du bien ou du service. 
 
En parallèle, le CESEC invite les autorités à considérer la modulation du droit de rétractation 

en fonction de la valeur du bien. 
 

III – 2. 2. Certaines conditions de la garantie légale de conformité sont à questionner 
 

Le code de la consommation prévoit de porter la présomption d’antériorité5 de 6 mois à 2 ans 
pour la garantie légale de conformité6 (sur le neuf) et d’établir un principe d’obligation de rembourser 
les frais éventuellement exposés par l’acheteur pour faire réacheminer le bien défectueux. 

 
La société civile organisée note l’inquiétude des professionnels sur la charge économique et 

juridique pesant sur les vendeurs, en particulier dans un contexte d’importation lointaine, de délais 
d’acheminement et de stockage, et de difficulté de recours contre les fournisseurs ou fabricants. 

 

 

5 Les défauts de conformité sont présumés exister au moment de la délivrance et jusqu’à échéance du délai, sauf preuve contraire à la charge 
du professionnel. 

6 Article LP 217-2 et suivants. 
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Toutefois, le projet de code dispose déjà des limites dans la mise en œuvre de la garantie légale 
de conformité comme dans le choix entre réparation ou remplacement du bien7 ou encore le partage 
possible des frais de rapatriement8 ou de déplacement. Ainsi, certains frais liés à la réexpédition du 
bien ou à l’intervention d’un technicien pourront, pour les biens volumineux comme les véhicules ou 
le gros électroménager, être partiellement supportés par le consommateur. 

 
Par ailleurs, les représentants des professionnels ont mis en avant la spécificité du climat, des 

usages et des infrastructures polynésiennes, susceptibles d’influer sur la durée de vie réelle des 
produits, qui peut être inférieure à la durée d’usage attendue dans le pays d’origine. 

Sur cette question, l’institution considère que la durée de garantie légale de conformité pourrait 
être aménagée de manière ciblée sur certains biens justifiant d’une obsolescence prématurée. 

 
Le CESEC recommande une réévaluation de la durée de la garantie légale de conformité 

au regard des spécificités locales (climat, usage, environnement) au cas par cas. 
 
À défaut, il pourrait être introduit dans l’article LP 217-3 la notion « d’usage habituellement 

attendu du bien dans les conditions de climat et d’utilisation en Polynésie Française ». 
 
Par ailleurs, il observe que le projet de code de la consommation introduit, en particulier pour 

la filière des véhicules terrestres à moteur, un encadrement renforcé des obligations pesant sur les 
professionnels, qu’ils interviennent dans la vente de véhicules neufs ou d’occasion ou dans les 
activités connexes de réparation, d’entretien, de dépannage ou de remorquage.  

Ce renforcement se traduit notamment par des exigences accrues en matière de traçabilité, de 
tenue de registres pour les vendeurs d’occasion, de maintien du bilan technique préalable et 
d’amélioration de l’information du consommateur sur les garanties.  

Ces dispositions, qui trouvent un écho dans d’autres filières de biens de valeur ou 
techniquement complexes susceptibles de nécessiter une installation ou un entretien spécifique, 
soulèvent néanmoins des interrogations quant à l’articulation entre la garantie légale de conformité 
et l’étendue des responsabilités effectivement supportées par le vendeur. 

 
Le CESEC observe en effet que, dans la pratique, les concessionnaires et professionnels du 

secteur sont fréquemment exposés à des réclamations relevant du service après-vente, alors même 
que les dysfonctionnements constatés peuvent résulter de facteurs échappant à leur maîtrise directe, 
tels qu’une installation réalisée par un intervenant non agréé, une utilisation non conforme du bien 
ou des interventions ultérieures non prévues par le contrat.  

La responsabilité est concentrée sur le vendeur, indépendamment de son niveau d’information 
et de diligence.  

 
Dans ce contexte, et au regard de la durée de la garantie légale de conformité, l’institution 

souligne la nécessité d’une réflexion plus large sur la structuration et la professionnalisation des 
filières de service après-vente, y compris au-delà du secteur automobile comme dans le secteur de la 
mer par exemple, afin de garantir une mise en œuvre effective et équilibrée de cette garantie sur 
l’ensemble de la Polynésie française. 

 

 

7 « Article LP 217-6. Réparation ou remplacement du bien 
En cas de défaut de conformité, le consommateur ou le non-professionnel choisit entre la réparation et le remplacement du bien. 
Toutefois, le professionnel peut ne pas procéder selon le choix du consommateur ou du non-professionnel si ce choix entraîne un coût 

manifestement disproportionné au regard de l’autre modalité, compte tenu de la valeur du bien ou de l’importance du défaut, sous réserve de la 
possibilité d’opter pour l’autre choix sans inconvénient majeur pour le consommateur ou le non-professionnel. ». 

8 Article LP 217-9. Interdiction des frais liés à la mise en œuvre de la garantie légale, IV : « […] la mise en œuvre de la garantie légale de 
conformité de certains biens volumineux impliquant des frais de transport interinsulaire ou de déplacement de main- d’œuvre peut donner lieu à la 
mise à la charge de frais pour le consommateur ou le non-professionnel, à condition qu’une information spécifique ait été délivrée à ce dernier 
préalablement à la conclusion du contrat, sur l’existence de tels frais, ainsi que sur leur montant ou la méthode permettant de les calculer. Les frais 
mis à la charge du consommateur ou du non-professionnel ne peuvent excéder la moitié du coût effectif du transport ou du déplacement de main 
d’œuvre. ». 



 CESEC 6/8 

III – 2. 3. Les contrôles et la dissuasion : un dispositif modernisé confronté à des contraintes 
opérationnelles persistantes 

 
Le projet de code clarifie les pouvoirs des agents chargés des contrôles et introduit un 

mécanisme de transaction pénale9, permettant de traiter plus efficacement les infractions et 
manquements constatés. 

 
Le CESEC relève que l’effectivité du futur code de la consommation repose essentiellement 

sur les capacités opérationnelles des services de contrôle existants. À cet égard, il a été indiqué lors 
des échanges que le projet de texte n’est pas assorti d’une augmentation du nombre de contrôles ni 
d’un renforcement immédiat des effectifs dédiés, l’objectif poursuivi étant avant tout une meilleure 
lisibilité des règles et une rationalisation des outils juridiques à disposition de l’administration. 

 
Le Conseil relève que les services compétents sont déjà confrontés à des difficultés 

structurelles, notamment : 
- une rotation des contrôleurs importante, en raison du recours significatif à des personnels non 

titulaires ;  
- des délais de formation longs, compte tenu de la technicité croissante du droit de la 

consommation, des procédures administratives et pénales associées, et des exigences 
d’assermentation ; 

- une fragilisation de la continuité et de l’expertise des équipes, susceptible d’affecter la qualité, 
la sécurité juridique et la régularité des procédures de contrôle. 

 
Dans ce contexte, la société civile organisée souligne que l’introduction de règles nouvelles, 

plus détaillées et parfois plus complexes, pourrait accroître la charge pesant sur des services dont les 
capacités humaines apparaissent déjà sous tension, sans garantie d’une amélioration immédiate de 
l’effectivité des contrôles sur le terrain. 

 
Le CESEC recommande : 
- une réflexion approfondie sur les moyens humains dédiés aux contrôles, en particulier 

en matière de stabilisation des effectifs ; 
- une approche globale qui ne se limite pas à la modernisation normative, mais intègre 

également des conditions opérationnelles adaptées pour garantir une application 
équilibrée, pédagogique et sécurisée du droit de la consommation. 

 
III – 2. 4. La montée potentielle des contentieux : renforcer les mécanismes amiables de règlement 
des litiges 

 
Certaines parties prenantes du code de la consommation prévoient une hausse notable des 

contentieux.  
 
Le CESEC relève que le projet de loi du pays met en œuvre la procédure de transaction pénale 

(article LP 521-1. et suivants). Celle-ci permet : 
- d’éviter la sanction formelle (amende, poursuites) ; 
- en contrepartie d’engagements précis du professionnel (mise en conformité, réparation du 

préjudice, indemnisation du consommateur, paiement d’une somme transactionnelle). 
La transaction suppose donc un début de caractérisation du manquement et relève d’une logique 

de régulation. 
 
Or, à l’inverse, la commission de conciliation est un mécanisme amiable, précontentieux, 

reposant sur l’adhésion volontaire des parties. Sa finalité est : 

 

9 L’exposé des motifs mentionne la « transaction administrative ». 
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- de favoriser le règlement rapide et équilibré des litiges entre un consommateur et un 
professionnel ; 

- d’éviter l’escalade vers le contentieux administratif ou judiciaire ; 
- de rétablir le dialogue et la compréhension réciproque des obligations. 
 
Cet outil de résolution à l’amiable n’est ni répressif ni coercitif et ne se substitue pas à l’autorité 

administrative mais complète la transaction pénale. 
 
Le CESEC recommande la réactivation de la commission de conciliation au sein du code 

de la consommation.  
 

III – 2. 5. Les langues polynésiennes comme levier d’accès à l’information, dans le respect des 
réalités économiques 

 
Le code fait obligation de traduction en « langue tahitienne » concernant certaines informations 

précontractuelles applicables aux contrats conclus hors établissement ou à distance (article LP 221-
910) et concernant l’obligation d’information sur les risques inhérents au produit et la durée 
raisonnable ou prévisible d’utilisation (article LP 431-3). 

 
Le CESEC partage l’objectif de renforcement de l’intelligibilité de l’information 

précontractuelle auprès de tous les consommateurs. Il observe toutefois que l’obligation de traduction 
envisagée, principalement centrée sur la langue tahitienne, soulève des interrogations au regard de la 
pluralité des langues polynésiennes et de la diversité des publics concernés selon les archipels. 

Le Conseil estime par ailleurs qu’une extension indifférenciée de cette obligation à certains 
documents précontractuels spécifiques au produit ou au service (ex. caractéristiques techniques) est 
susceptible de faire peser une charge disproportionnée sur les professionnels, sans garantir une 
amélioration réelle de la compréhension par les consommateurs. 

 
Le CESEC recommande de cibler l’obligation de traduction sur les informations 

essentielles relatives aux droits du consommateur (droit de rétractation, garanties, conditions 
principales), et d’adopter une approche souple et proportionnée permettant le recours aux 
langues polynésiennes. 

 
Cette orientation permettrait de concilier respect des langues polynésiennes, effectivité de la 

protection du consommateur et réalisme économique. 
 
Le CESEC insiste également sur la nécessité d’appliquer l’obligation existante de traduction en 

langue française des informations précontractuelles et de l’étiquetage. 
 

IV – CONCLUSION 
 
Selon l’Institut de la Statistique de la Polynésie française, l’économie de la Polynésie française 

est qualifiée d’économie de consommation dans la mesure où sa richesse et sa croissance reposent 
principalement sur la demande intérieure et en particulier sur la consommation des ménages11. 

Aussi la protection du consommateur, constituant un outil de régulation de la consommation au 
même titre que la réglementation des prix ou des pratiques commerciales, est un enjeu 
macroéconomique autant que social pour le Pays. 

  

 

10 « Les informations mentionnées au présent article doivent être rédigées conjointement en langues française et tahitienne et figurer sur 
tous les documents précontractuels. ». 

11 Points Référence de la Polynésie française no 1492 août 2025 de L’Institut de la Statistique de la Polynésie française (ISPF), Une croissance 
économique modérée, qui accompagne une amélioration du pouvoir d’achat des ménages ? 



 CESEC 8/8 

La codification du droit de la consommation, utile non seulement à classer les règles existantes 
mais permettant également de rendre le droit de la consommation plus lisible, plus cohérent, plus 
actuel et plus facilement réformable, est une avancée structurelle pour le Pays. 

 
Le Conseil se prononce naturellement en faveur de la codification du droit de la consommation. 
 
Malgré ces éléments positifs reconnus, le CESEC considère que certaines évolutions introduites 

par le projet nécessitent des ajustements, afin de garantir l’effectivité du droit sans fragiliser l’activité 
économique ou accentuer les déséquilibres territoriaux et recommande : 

- d’expliciter systématiquement, dans les documents d’accompagnement du projet, la nature 
et la portée de chaque modification ; 

- d’harmoniser la communication institutionnelle pour faciliter l’appropriation des acteurs 
concernés ; 

- aux parties prenantes de réexaminer la qualification juridique des foires et salons, en 
s’interrogeant sur leur assimilation à des lieux de vente « hors établissement » ; 

- de compléter dans le code les exclusions du droit de rétractation dans les cas où il a été fait 
un usage excédant les vérifications nécessaires du bien ou du service ; 

- une réévaluation de la durée de la garantie légale de conformité au regard des spécificités 
locales (climat, usage, environnement) au cas par cas ; 

- une réflexion approfondie sur les moyens humains dédiés aux contrôles, en particulier en 
matière de stabilisation des effectifs ; 

- une approche globale qui ne se limite pas à la modernisation normative, mais intègre 
également des conditions opérationnelles adaptées pour garantir une application équilibrée, 
pédagogique et sécurisée du droit de la consommation ; 

- la réactivation de la commission de conciliation au sein du code de la consommation ; 
- de cibler l’obligation de traduction sur les informations essentielles relatives aux droits du 

consommateur (droit de rétractation, garanties, conditions principales), et d’adopter une 
approche souple et proportionnée permettant le recours aux langues polynésiennes. 

 
Ces réserves, bien que substantielles sur certains points d’application, n’affectent pas 

l’opportunité générale de la codification ni l’architecture d’ensemble du projet.  
 
Par conséquent, et sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, le Conseil 

Économique, Social, Environnemental et Culturel émet un avis favorable au projet de loi du pays 
portant codification du droit de la consommation en Polynésie française et diverses dispositions de 
coordination. 

 



SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 35 
Pour : ……………………………………………………….. 10 
Contre : ……………………………………………………….. 06 
Abstentions : ……………………………………………………….. 19 

ONT VOTÉ POUR : 10 
Représentant des salariés 

01 FONG     Félix 
 

Représentants du développement 
01 BONNAT    Anne-Sophie 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 TEFAATAU    Karl  
04 TEMAURI    Yvette 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective  

01 CARILLO     Joël 
02 FOLITUU    Makalio 
03 LUCIANI    Karel 
04 TEARIKI    Nahiti 

 
Représentant des archipels  

01 TEIKITEKAHIOHO   Teautaipi 
 

ONT VOTÉ CONTRE : 06 
Représentants des entrepreneurs 

01 PLEE      Christophe  
02  ROIHAU    Andréa 
03 TREBUCQ     Isabelle 
04 TROUILLET    Mere 

 
Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 
02 WANE    Maeva 

 

SE SONT ABSTENUS : 19 
Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 
02 LABBEYI    Sandra 
03 MOSSER    Thierry 

 
Représentants des salariés 

01 GALENON    Patrick 
02 LE GAYIC    Vaitea 
03 POHUE    Patrice 
04 TAEATUA    Edgar 
05 TEHEI     Vairea 
06 TERIINOHORAI   Atonia 
07 TIFFENAT    Lucie 
08 YIENG KOW    Diana 

 
 



Représentants du développement 
01 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
02 THEURIER    Alain 
03 UTIA     Ina 

 
Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 CHUNG TIEN    Tahia 
02 KAMIA    Henriette 
03 PROVOST    Louis 
04 RAOULX    Raymonde 
05 VITRAC    Marotea 

 
 



5 (cinq) réunions tenues les : 
17, 23, 24, 25 mars et le 7 avril 2026 

par la commission « Économie » 
dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 
BUREAU 

 TREBUCQ Isabelle Présidente 
 WANE Maeva Vice-présidente  
 LEGAYIC Vaitea Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 

MEMBRES 
 BONNAT Anne-Sophie 
 BUTTAUD Thierry 
 CARILLO Joël  
 DROLLET Florence 
 LABBEYI  Sandra 
 ELLACOTT Stanley 
 GALENON Patrick 
 KAMIA  Henriette 
 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 
 MOSSER Thierry 
 NESA Martine 
 PEREYRE Moea 
 PLEE Christophe  
 PORLIER Teikinui 
 PROVOST Louis 
 RAOULX Raymonde 
 TAEATUA Edgar  
 TEFAATAU Karl  
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TROUILLET Mere 
 UTIA Ina 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 DOS ANJOS Sébastien Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 
 DIDELOT Orama Secrétaire de séance 
 TEMANUPAIOURA Romane Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des 
postes et télécommunications (MEF) : 

 Madame Vaitiare GRAND, conseillère technique 
 

 Au titre de la Direction générale des affaires économiques (DGAE) : 
 Madame Sabine BAZILE, directrice générale 
 Monsieur Laurent TERZIAN , responsable de la cellule des contrôles 
 Madame Mélanie RIBIERE, juriste  

 
 Au titre du Mouvement des entreprises de France en Polynésie française (MEDEF) : 
 Monsieur Thierry TROUILLET , co-président de la FGC 
 Monsieur Cédric MAMET , juriste 

 
 Au titre du Syndicat Professionnel des Concessionnaires Automobiles (SPCA) : 
 Monsieur Jean-Marc LEONETTI , président 
 Madame Mylène SABE, responsable juridique 

 
 Au titre du Syndicat des agriculteurs de Polynésie : 
 Monsieur Michel JOUSSIN, président 
 Monsieur Kalani TEIXEIRA , assesseur  

 
 Au titre de l'Association des consommateurs "Te tia ara” : 
 Monsieur Makalio FOLITUU , président 
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